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DELIBERATION n° 96-158 APF du 5 décembre 1996 portant instauration d'un régime fiscal privilégié applicable aux matériels d'équipement et de maintenance importés dans le cadre de la réalisation du projet PHOTOM Polynésie.

(JOPF du 19 décembre 1996, n° 51, p. 2214)

modifiée par :

· Délibération n° 98-105 APF du 23 juillet 1998 ; JOPF du 6 août 1998, n° 32, p. 1609

· Délibération n° 99-80 APF du 20 mai 1999 ; JOPF du 3 juin 1999, n° 22, p. 1175

· Délibération n° 2000-78 APF du 6 juillet 2000 ; JOPF du 13 juillet 2000, n° 28, p. 1620

· Délibération n° 2001-195 APF du 13 novembre 2001 ; JOPF du 22 novembre 2001, n° 47, p. 2923

-
Délibération n° 2004-32 APF du 12 février 2004 ; JOPF du 26 février 2004, n° 9, p. 656

· Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 ; JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 156 (1)
· Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 ; JOPF du 26 décembre 2006, n° 46 NS, p. 516 (2)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1258 CM du 25 novembre 1996 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française pris en conseil des ministres dans sa séance du 20 novembre 1996 ;

Vu la lettre n° 1609-96 APF/SG du 22 novembre 1996 portant convocation des conseillers territoriaux en séance ;

Vu le rapport n° 159-96 du 3 décembre 1996 de la commission de l’économie ;

Dans sa séance du 5 décembre 1996,

Adopte :

Article 1er (remplacé, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 3).— Les matériels d’équipement et de maintenance importés en Polynésie française dans le cadre de la réalisation du projet PHOTOM Polynésie, sont exonérés des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes y compris de la taxe de développement local, à l’exception de la taxe de péage portuaire, de la redevance aéroportuaire, de la redevance dénommée ‘Participation informatique douanière’, de la taxe sur la valeur ajoutée et de la taxe pour l’environnement, l’agriculture et la pêche.
Art. 2.— Le bénéfice de l’exonération doit être sollicité sur le corps même de la déclaration en douane d’importation par l’importateur, opérateur du projet.

Avant d’être déposées au bureau de dédouanement, les  déclarations en douane de mise à la consommation doivent être obligatoirement soumises au visa préalable du chef du service de l’énergie et des mines qui certifie que les matériels déclarés sont importés pour la seule destination prévue par la présente.

Au moment de leur dépôt au bureau de dédouanement, les déclarations en douane de mise à la consommation doivent en outre comporter :

-
une attestation reprenant la liste détaillée des matériels importés, datée et signée par l’importateur, opérateur du projet, certifiant que ces matériels sont bien destinés au programme d’équipements de générateurs photovoltaïques pour l’habitat isolé dans les archipels, dit projet PHOTOM Polynésie, et dans laquelle il s’engage à ne pas détourner ces matériels de la destination privilégiée et à les prendre en charge dans une comptabilité-matières qui devra mentionner le nom et l’adresse des destinataires-bénéficiaires attributaires des produits (pendant la durée du programme, l’importateur, opérateur du projet, est tenu de présenter cette comptabilité-matières à première réquisition du Service des douanes) ;

-
un engagement d’acquitter à tout moment les droits et taxes de douanes dont ces matériels deviendraient passibles en cas d’utilisation à d’autres fins que celle prévue par la présente.

Art. 3.— Les contrevenants aux dispositions de la présente délibération sont passibles des pénalités et sanctions éventuellement encourues au titre du code des douanes pour détournement de marchandises de leur destination privilégiée.

Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

ANNEXE

Liste des matériels bénéficiant des mesures d’exonération au titre du projet Photom Polynésie

(annexe supprimée, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 4-I)

___________________________________

(1) Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 :

Art. 13.— L’annexe visée à l’article 1er de la délibération n° 96-158 APF du 5 décembre 1996 modifiée portant instauration d’un régime fiscal privilégié applicable aux matériels d’équipement et de maintenance importés dans le cadre de la réalisation du projet PHOTOM Polynésie est supprimée et remplacée par la nouvelle annexe ci-jointe, numérotée III.

Art. 14.— La délibération n° 2004-32 APF du 12 février 2004 modifiant la délibération n° 96-158 APF du 5 décembre 1996 modifiée portant instauration d’un régime fiscal privilégié applicable aux matériels d’équipement et de maintenance importés dans le cadre de la réalisation du projet PHOTOM Polynésie est abrogée.

 (2) Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 :

Art. 10.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2007.

Secrétariat Général du Gouvernement


